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Formulaire E :  des biens du CNRC



National Research Council Conseil national de recherches Accords Standards

Canada Canada Emprunt des biens du CNRC

LA PRÉSENTE ENTENTE est régie par les lois de la province                               , Canada.

ENTRE: LE CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES DU CANADA

dont le siège social est situé au:

1200, chemin Montréal

Ottawa (Ontario) K1A 0R6                      (Ci-après appelé(e) le « CNRC »)

ET:

une société constituée en vertu des lois de

située au:

  (Ci-après appelé(e)«  »)

ATTENDU QUE:

(a) le CNRC peut prêter des biens publics, conformément au Règlement sur le prêt de biens publics, décret du
C.P. 1992-2596, en date du 14 décembre 1992 [DORS/92-745];

(b) le CNRC peut en outre prêter sans frais des biens publics à certains types d'emprunteurs à des fins
d'enseignement, de recherche ou de développement, conformément au Règlement sur la vente et le prêt
de biens publics par le CNRC, décret du C.P.1981-1335, en date du 21 mai 1981 [DORS/81-403];

(c) le CNRC croit que le prêt du Matériel contribuera à la réalisation des objectifs de ses programmes sans
nuire à la prestation de ses services.

EN CONSIDÉRATION DES engagements mutuels et des modalités suivantes, les parties conviennent de ce qui
suit :

1. PRÊT PAR LE CNRC

1.1 Le CNRC prête à l'Emprunteur le bien public (désigné «Matériel») suivant :

équipement Tableau A-1
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1.2 Le CNRC agit ainsi afin de favoriser les travaux aménagements des
laboratoires demandées par les chercheur qui seront effectués par le personnels de  l'Emprunteur sous le
contrat mineur.

1.3 La valeur nette aux livres du Matériel s'élève à environ  zéro dollars ( 0 $), montant fondé sur une
dépréciation à partir d'une valeur de  dollars (  $) en  1985  .

1.4 L'Emprunteur prendra le Matériel au CNRC au début du nouveau contrat , et devra le remettre au
même endroit à la fin de la période de prêt. Ces équipements devraient rester sur le site pour la durée du
contrat

2. DURÉE DU PRÊT

2.1 Le prêt est d'une durée de un an (renouvelable) et commence le  1ier Octobre 2015

3. PAIEMENT DE LA LOCATION PAR L'EMPRUNTEUR

3.1 L'Emprunteur paiera au CNRC  cinq dollar ($ 5) par période de contrat.

3.2 L'Emprunteur doit aussi verser d'autres sommes (au prorata) s'il ne remet pas le Matériel à la date fixée. Le
fait de le remettre volontairement plus tôt ne lui accorde aucune réduction de sa dette ni aucun
remboursement des sommes déjà versées.

4. OBLIGATIONS DE L'EMPRUNTEUR SUR LE PLAN DU RENDEMENT

4.1 Avant de prendre possession du Matériel, l'Emprunteur doit l'examiner et signer un "DOCUMENT DE
CONSTATATION" dans lequel il précise exactement les défauts du Matériel.   .  Si l'Emprunteur ne constate
aucun défaut, il appose sa signature (sur la copie du CNRC) à l'endroit prévu à cette fin à la fin de la
présente entente.

4.2 Une fois la période de prêt terminée, l'Emprunteur doit, à ses propres frais, retourner le Matériel dans l'état
où il était quand il lui a été remis, sauf pour ce qui est de l'usure normale.
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4.3 L'Emprunteur doit payer directement tous les frais associés à l'emprunt jusqu'à ce que le Matériel soit
remis au CNRC. Ces frais comprennent notamment  les frais d'assurance, de transport, d'emballage,
d'installation, de déménagement, de fonctionnement et d'entretien.

Le CNRC payera le frais des réparations nécessaires .

4.4 L'Emprunteur doit utiliser le Matériel emprunté pour les travaux de recherche décrits ci-dessus et ne doit
iser à aucune autre fin, sauf s'il obtient une autorisation écrite du CNRC.

4.5 L'Emprunteur doit protéger, entretenir, nettoyer et réparer le Matériel comme tout prudent propriétaire le
ferait.

4.6 L'Emprunteur ne peut modifier le Matériel sans avoir préalablement obtenu une autorisation écrite du
CNRC. S'il le fait, il devra, avant de retourner le Matériel au CNRC, le modifier à nouveau afin de le
remettre au CNRC dans l'état où il l'a reçu, à moins que le CNRC ne l'ait autorisé autrement par écrit.

4.7 Tant qu'il est en possession du Matériel, l'Emprunteur doit en permettre et en faciliter l'inspection par le
CNRC, à n'importe quel moment raisonnable, pourvu que le CNRC lui ait remis un préavis écrit de sept
jours.

4.8 L'Emprunteur ne doit ni faire en sorte ni permettre que le Matériel devienne l'objet d'une réclamation, d'un
privilège ou d'une charge.

5. INDEMNISATION PAR L'EMPRUNTEUR

5.1 L'Emprunteur doit tenir Sa Majesté, le CNRC et leurs employés et mandataires indemnes et à couvert de
toute réclamation, de toute demande et de tout frais, peu en importe la nature, subis par eux ou par toute
autre personne en conséquence de la possession ou de l'utilisation du Matériel par l'Emprunteur,

 de la négligence du CNRC ou de toute autre cause.

5.2 L'Emprunteur qui n'a pas remis le Matériel conformément aux dispositions de la présente entente doit
rembourser au CNRC les frais de récupération du Matériel.

6. ENTRÉE EN VIGUEUR ET FIN DE L'ENTENTE
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6.1 La présente entente entre en vigueur au moment de sa signature par les deux parties.

6.2 L'Emprunteur peut mettre fin à l'entente en tout temps s'il donne au CNRC un préavis écrit de deux
semaines et lui retourne le Matériel conformément aux dispositions de la présente entente.

6.3 Le CNRC peut mettre fin au prêt en tout temps ou exiger le retour temporaire de l'équipement; il doit pour
cela prévenir l'Emprunteur dans un délai raisonnable.

6.4 Le CNRC peut mettre fin au prêt en tout temps si l'Emprunteur manque à l'une des conditions de la
présente entente et n'a pas corrigé la situation dans les trente jours suivant la réception d'un avis écrit du
CNRC.

6.5 La présente entente sera immédiatement résiliée si l'Emprunteur tire avantage d'une loi touchant la
liquidation, la faillite, l'insolvabilité ou le paiement méthodique des dettes.

6.6 La fin de l'entente ne nuit en rien aux droits accumulés par l'une ou l'autre partie.

7. DISPOSITIONS ET CONDITIONS GÉNÉRALES

7.1 La présente entente remplace toutes les autres communications, négociations et ententes précédentes,
écrites ou orales, concernant le prêt. Aucune modification ou aucune renonciation à l'entente n'est valable
sauf si elle porte précisément sur ladite entente et si elle est faite par écrit et signée par les deux parties.

ne signifie nullement
poursuivra ou se  répétera. Si un tribunal décide qu'une partie de la présente entente est nulle, la partie
non visée reste applicable conformément à l'interprétation la plus raisonnable.

7.2 La présente entente ne lie que les parties. Aucune cession et aucune prise en charge par une société
formée par fusion avec l'une des parties ne peuvent être valides sans le consentement écrit de toutes les
parties.

7.3 L Emprunteur garantit:

(a) s membres de son un
employé du CNRC ou  de la catégorie
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« gestion » et a par la suite accepté un poste auprès suivant la
cessation de sa fonction au CNRC code gouvernemental régissant

-mandat;

(b) que lui-même ainsi que les membres du son officiers, ses  employés
ou ses mandataires fait de fausse déclaration importante,
un acte direct, pour obtenir le présent contrat ;

(c) donné, offert  à un employé du CNRC, ou à un
 du CNRC, une récompense

ou un bénéfice de quelque nature;

(d)  ou convenu de verser,
verser directement ou indirectement, à toute personne des commissions, pourcentages ou
honoraires de courtage ou honoraires conditionnels en rapport avec la soumission, la négociation

7.4 Les avis prévus à la présente entente, y compris les avis de changement d'adresse, doivent être envoyé à
adresse mentionnée au début de l'entente par courrier recommandé, auquel cas ils sont réputés signifiés

cinq jours après leur envoi, ou par messager ou par télécopieur, auquel cas ils sont réputés signifiés à la
date du récépissé de livraison du messager ou à celle de la  télécopie accusant expressément la réception

7.5 Signature en différé expédiées par télécopieur: La présente entente peut être signée en différé, les
deux exemplaires signés constituant une seule et même entente.  Une copie expédiée par télécopieur ou
par courriel en fichier PDF sera tout aussi valable et exécutoire que des copies originales pour les fins de
signature de contrat.

SIGNÉ par emprunteur en deux exemplaires à , , Canada

Date: Par:

nom et titre:
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SIGNÉ par le CNRC en deux exemplaires à , , Canada

CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES DU CANADA

Date: Par:

nom et titre:

SIGNATURE DE L'EMPRUNTEUR CONFIRMANT QUE LE MATÉRIEL N'EST PAS DÉFECTUEUX:

Pour fins d'utilisations internes: les officiers du SAGI doivent remplir les cases avant que l'entente ne soit signée
par l'emprunteur.

Le texte de l'accord d'emprunt y compris l'annexe des pièces ou de l'équipement prêté doit être revu par SAGI et
ensuite inscrit dans le système de gestion de l'information.

Date: Par:

Nom, titre et signature:

Gestionnaire du SAGI

Contact pour le CNRC  (Nom de e Program)

 (Nom de la personne)

 (Numéro de téléphone)




